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Avez-vous déménagé récemment ? Votre adresse e-mail a changé ?
Avez-vous un nouveau compte bancaire ? Veuillez nous en informer
dès que possible en envoyant un e-mail à info@cogreen-engie.com
afin d'avoir vos coordonnées correctes.

Veuillez mentionner les informations suivantes :

votre nom
votre numéro d'actionnaire
le parc éolien dans lequel vous avez investi.

 

Production d’énergie durant les premiers mois de
2023

Au cours des trois premiers mois de 2023, les parcs éoliens de CoGreen
ont produit 251.400 MWh, soit une capacité suffisante pour couvrir la
consommation électrique moyenne de 287.300 ménages.

Vous trouverez régulièrement une mise à jour des données de
production par parc sur notre site internet www.cogreen-engie.com.

 
Récupération du précompte mobilier par l'impôt sur le
revenu des personnes physiques

En avril, vous avez reçu pour la première fois par e-mail une attestation
de notre part que vous pouvez utiliser pour compléter votre déclaration
fiscale.
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Pour les actionnaires de Temse-Kruibeke,Turnhout et
Wondelgem : Votre première année d’exploitation se déroulait du 1er
janvier 2022 au 31 décembre 2022. Vous percevrez vos premiers
dividendes en juillet 2023. Votre première attestation pour la récupération
du précompte mobilier vous arrivera donc en mai 2024.

 

Invitation à l’Assemblée Générale Ordinaire

En tant qu’actionnaire, vous êtes cordialement invité à assister à la
prochaine Assemblée Générale Ordinaire de CoGreen, le vendredi 16
juin 2023 à 10h00 dans les bâtiments d’ENGIE, Boulevard Simon Bolivar
36, 1000 Bruxelles.

Si vous comptez y assister, merci de nous avertir de votre présence
avant le 1er juin 2023 en envoyant un e-mail avec votre nom, votre parc
éolien et votre numéro d’actionnaire à info@cogreen-engie.com

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire :  

1. Rapport du Conseil d’administration relatif à l’exercice 2022.
2. Rapport du Commissaire relatif à l’exercice 2022.
3. Comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) pour

l’exercice 2022 et affectation du résultat.
4. Décharge à donner aux administrateurs.
5. Décharge à donner au Commissaire.
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Au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire, différents documents
juridiques feront l’objet de commentaires explicatifs. Vous trouverez ces
documents sur notre site web : www.cogreen-engie.com

À l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire, nous vous invitons à une
présentation sur «L’état des lieux de l’énergie éolienne en Belgique,
onshore et offshore» par Nico Priem, Head of Project Development du
département Renewable Energies BeLux.

 

Plan d'accès →

Faut-il beaucoup de vent pour faire tourner les
turbines ?
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Non. Une vitesse de 10 km/h peut suffire, mais les éoliennes atteignent
leur pleine puissance à 40 km/h. Par contre, au-dessus de 90 km/h, il
faut les mettre à l’arrêt pour des raisons de sécurité. Sachez aussi que,
contrairement à une idée reçue, la production d’électricité ne diminue pas
en hiver… Bien au contraire, les vents hivernaux sont plutôt favorables,
car l’air est plus froid et dense qu’en été !

© 2023 Electrabel sa, tous droits réservés
www.engie.be | Conditions | Vie privée | Contact

Merci de ne pas répondre à cet e-mail. Les réponses ne seront pas traitées.

CoGreen_Newsletter_FR_202305

https://urldefense.com/v3/__https://click.e-news.engie.be/?qs=16c608d31ebf17c190e3fc2337e139f11356cacab50e92d0f0e9d2a066decf0c9410f9b6fcebae257fbfd83cacbb3a0f4df49b5e3ba4146b__;!!La4veWw!yViRCQu7JnUp2Aop9ZG0xQQUAtEhqYOdaxY525GxG3VZeHJqss7fvvXrCKCEm9QdQd8BH4sm-_h4samJ8RfJwrhKgpbmrM8$
https://urldefense.com/v3/__https://click.e-news.engie.be/?qs=16c608d31ebf17c1a286b933f29d6fd19bf8b2a2763242e7a9629ab94a83ab103dd8b643562f206c544317a9d3f977ef22c804b965b9599d__;!!La4veWw!yViRCQu7JnUp2Aop9ZG0xQQUAtEhqYOdaxY525GxG3VZeHJqss7fvvXrCKCEm9QdQd8BH4sm-_h4samJ8RfJwrhKY1pZ1Fk$
https://urldefense.com/v3/__https://click.e-news.engie.be/?qs=16c608d31ebf17c1310c7ac4d9ed56c83f98f4140c59945bf5a2df7fcea1f0cbdfa371ad39c04a18787a348c4003b47b2d8492900c407a72__;!!La4veWw!yViRCQu7JnUp2Aop9ZG0xQQUAtEhqYOdaxY525GxG3VZeHJqss7fvvXrCKCEm9QdQd8BH4sm-_h4samJ8RfJwrhK7fqx3O4$
mailto:info@cogreen-engie.com
https://urldefense.com/v3/__https://click.e-news.engie.be/?qs=16c608d31ebf17c1198b711e698663de49e5d6b81e9da1893f44fc16bf55eb5d039f1ee6a6126a56abaef870dbc6b49d419a961cf08b2bbd__;!!La4veWw!yViRCQu7JnUp2Aop9ZG0xQQUAtEhqYOdaxY525GxG3VZeHJqss7fvvXrCKCEm9QdQd8BH4sm-_h4samJ8RfJwrhKvrsE5P8$

